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Nous prenons part au deuil qui frappe les 
familles de nos disparus et nous renouve-
lons à celles-ci nos sincères condoléances et 
l’expression de notre profonde sympathie.

Le 11 Novembre dans le Lot-et-Garonne (suite)

Le 11 Novembre dans 
le Lot-et-Garonne 
(suite)

FAUILLET

TONNEINS

L’ÉDITO DU PRÉSIDENT

La jeunesse et les anciens combattants :  
« Un héritage de devoir et de solidarité » 

Dans le tourbillon incessant du temps, un fil indéfectible relie les 
générations : celui du devoir, de la mémoire et de la solidarité. Ce 
lieu précieux qui transcende les époques unit la jeunesse à nos 
vénérables anciens combattants. Au cœur de cet échange inter-
générationnel réside l’essence même de valeurs inestimables de 
l’engagement, du respect du devoir de mémoire, de l’entraide et 
la solidarité.

L’engagement est la pierre angulaire qui sous-tend le lien 
immuable entre la jeunesse et les anciens combattants. C’est la 
reconnaissance et la perpétuation des sacrifices consentis par 
ceux qui ont bravé les tourments de l’histoire pour défendre des 
idéaux communs. Cet engagement transcende les barrières du 
temps, reliant les jeunes d’aujourd’hui à l’héritage des anciens, 
transformant ainsi le devoir en un legs perpétuel. Le respect du 
devoir de mémoire s’avère être une responsabilité sacrée pour 
les nouvelles générations. C’est une reconnaissance envers ceux 
qui ont versé leur sang et sacrifié leur jeunesse pour préserver 
la liberté et la paix que nous chérissons aujourd’hui. Ce respect 
dépasse les simples commémorations  ; il se manifeste dans nos 
actions quotidiennes, dans notre détermination à préserver 
l’histoire et à honorer ceux qui l’ont façonnée.

L’entraide et la solidarité sont les piliers sur lesquels se construit 
cette relation intemporelle. Les anciens combattants, gardiens de 
précieuses leçons, offrent un trésor inestimable : leur expérience 
et leur sagesse. En retour, la jeunesse apporte un souffle nouveau, 
une énergie vibrante et un engagement indéfectible à soutenir et à 
honorer ceux qui ont payé la voie vers un avenir meilleur.

Ainsi, unir la jeunesse et les anciens combattants va bien au-de-
là de simples rencontres générationnelles. C’est la fusion de deux 
mondes, porteurs d’une même flamme : celle de la gratitude, du 
respect et de l’engagement envers un idéal de paix et de liberté. 
Ensemble, jeunes et anciens, nous écrivons une page nouvelle de 
cette histoire collective, tissant un lien indélébile entre passé, pré-
sent et avenir. C’est dans cette synergie que réside la force de notre 
engagement commun envers un monde meilleur.

Dans cet esprit de continuité et de respect, la jeunesse se lève, 
prête à porter haut les valeurs léguées par les anciens combat-
tants. C’est dans cette union, forgée par la reconnaissance et l’ad-
miration mutuelle, que se trouve la clé pour préserver l’héritage 
sacré de nos héros, et pour écrire ensemble les prochaines pages 
d’une histoire empreinte de solidarité et de paix.

Gabriel PICHON
Président départemental UF-47

Président départemental UDAC-47

NOS DEUILS

Pierre LAVAL, 
centenaire distingué

Ce 3 février 2024, notre jeune secrétaire général a remis la mé-
daille de vermeil à notre ancien centenaire Pierre LAVAL, de la 
section de Castillonnes.

Résistant, collectionneurs de cartes postales, fin connaisseur 
du pays, l’homme qui murmurait à l’oreille de M. le maire a plus 
d’une corde à son arc.

Ainsi, Pierre SICAUD, maire de Castillonnes lui a aussi remis la 
médaille d’honneur de la commune. ▲

CASTILLONNES
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Au revoir Monsieur le Président !

Les jeunes 
ont la parole !

Les anciens combattants se sont rassemblés, le 9 novembre 
dernier, à l’église d’Aubiac, pour dire un dernier adieu à leur 
camarade Roland LABADIE, ancien président départemen-
tal des ACPG CATM de Lot-et-Garonne et président du co-
mité d’entente agenais.

Le monde combattant est en deuil. Une dizaine de porte-
drapeaux et de présidents d’associations ont salué ce grand 
homme.

Dans son éloge au nom du monde combattant, Claude 
BORDIER, ancien président départemental des ACPG 
CATM de Lot-et-Garonne, a cité les fonctions importantes 
qu’avaient exercées Roland LABADIE, rappelant qu’il fut 
un homme empreint d’humanité, de valeurs, d’honneur et 
d’humilité.

À la sortie de l’église, les drapeaux se sont inclinés une der-
nière fois sur leur camarade, en observant une minute de 
silence.

Le monde combattant agenais perd aujourd’hui un illustre, 
un roc et un guide pour des générations à venir.

Nous exprimons nos plus sincères condoléances à son 
épouse, ses enfants et petits-enfants.

Source

https://le-quart-dheure-agenais.fr/roland-labadie-
un-illustre-un-roc-et-un-guide-sen-est-alle/
Le quart d’heure agenais, Véronique DAVID

Poème en hommage à Roland LABADIE 

Bryan DIETZ, secrétaire général de l’Union fédérale 
du Lot-et-Garonne, a rédigé un petit texte 
en hommage à celui qu’il estimait tant.

À la question : « Comment ça va bien ? »
Il répondait : « Comme un vieux, tiens ! »
Dans une démarche plus ou moins assurée,
Avec ce sourire qui le caractérisait.

Je l’ai connu il y a presque dix ans,
Aujourd’hui, ses cheveux grisonnants,
Témoignaient d’un combattant acharné,
À servir et honorer ses aînés.

Il avait à cœur le devoir de mémoire,
Des anecdotes plein les tiroirs,
Pour ceux qui voulaient l’écouter,
Et apprendre de son passé.

Un sens aigu de la solidarité,
Toujours prêt à soutenir, à aider,
Les anciens et les moins anciens,
Un coup d’pouce, un tout petit rien.

Un petit rien qu’il savait apporter tellement,
Une précieuse main tendue si gentiment,
« Tu sais, petit, le monde combattant, c’est aussi ça … »
Me disait-il, une main sur l’épaule, me rassurant par là …

Roland était de ces vrais anciens,
Dont le courage n’était pas vain,
L’amitié, une réalité d’abord,
La fraternité chevillée au corps.

Autant de valeurs qui font de Roland,
Un ancien, un ami, un président,
À la personnalité loin d’être banale,
Qui rejoint désormais une autre salle. ▲

Cette nouvelle rubrique a pour objectif 
de mettre en avant les jeunes qui com-
posent l’UF-47.
Aujourd’hui, c’est Lorenzo SENEZ qui 
répond à nos questions.

Quand es-tu devenu porte-drapeau ?

J’ai fait ma première cérémonie en tant que porte-drapeau le 
11 novembre 2021 pour essayer et j’ai fait ma 1ère cérémonie 
officielle le 19 mars 2022.

Pourquoi ? Tes motivations ?

Je suis devenu porte-drapeau afin de défendre la mémoire 
de nos anciens encore vivants ou pas, et pour perpétuer leur 
mémoire et leur combat pour notre liberté.

Qu’est-ce que cela t’apporte ?

Cela me permet de découvrir des valeurs républicaines 
de respect, d’hommage, ainsi que la solidarité du monde 
combattant.
Et aussi, de savoir que l’histoire peut se trouver au coin de 
notre rue, par exemple les Combats de la Vallée de la Gueyze.
Et puis, à 16 ans, serrer la main d’un élu de la République qui 
vous félicite, c’est quand même impressionnant et valorisant.

Que penses-tu de l’implication des jeunes 
dans les anciens combattants ?

Je pense que malheureusement il n’y a pas assez de jeunes, 
mais les classes de 3e défense s’investissent pour faciliter 
l’approche vers le monde militaire ; notre classe 2022-2023 du 
Collège Stendhal d’Aiguillon a participé au Concours national 
de la Résistance et de la Déportation, et nous sommes arrivés 
premier au niveau départemental, et cinquième avec mention 
excellent au niveau académique.
D’ailleurs, Lucie CHOUPE, une amie de cette classe défense, 
nous a rejoint en tant que porte-drapeau pour l’Union fédérale 
à Mézin et le Souvenir Français à Aiguillon.
Je vois aussi d’autres jeunes dans les autres sections et aussi 
les autres associations, on dirait que c’est un mouvement 
général, et c’est positif.

Quel message souhaiterais-tu transmettre ?

Que dans chaque comité, nous recrutons des porte-drapeaux, 
car une cérémonie sans porte-drapeaux n’est pas une vraie 
cérémonie (comme le dit si bien Dick BOGG, ancien délégué 
général du Souvenir Français du 47).
J’ai vu dans les cérémonies des très jeunes et c’est vraiment 
super parce que ça prouve que l’on manifeste du respect à 
tout cela, mais il faut aussi que l’on nous respecte pour notre 
engagement, et qu’en quelque sorte, nous les jeunes, sommes 
une relève, si on nous en laisse la possibilité.
Également, qu’il faut comprendre qu’aujourd’hui, un soldat de 
25 ou 30 ans qui revient par exemple du Mali, est aussi un 
ancien combattant ; car ce n’est pas forcément une personne 
âgée, et je constate quelquefois des réticences de certaines 
personnes. ▲

HOMMAGE

NOUVELLE RUBRIQUE

Remise de chèque pour le voyage 
par Mme la députée Annick COUSIN

Le 8 décembre 2023, l’UF-47 représentée par son président 
départemental Gabriel PICHON et son secrétaire général 
Bryan DIETZ, s’est rendu à la permanence de Madame la 
députée Annick COUSIN pour recevoir un chèque de 700 € de 
participation à un voyage à Paris pour nos anciens combattants 
et 15 jeunes cadets.

Merci à Madame la députée pour son 
élan de générosité. ▲

ACTUALITÉ 
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Décès de Monsieur Jean-Pierre CARRETEY
Bien cher ami et compagnon,
Jean-Pierre était né le 4 janvier 
1935 à Marmande, fils unique 
d’ouvrier de  Marmande.
Il a fait son école à Notre-Dame-
de-la-Salle, et est entré ensuite 
en apprentissage de peintre en 
bâtiment.
À l’âge de 18 ans, il s’engage 
à l’armée au 6e Bataillon des 
 Chasseurs Parachutistes de 
Vannes pour 3 ans.
Son régiment est envoyé à la 
guerre d’Indochine en 1952 à 
bord du Pasteur.

Il participe à cette guerre dans la coloniale qui, à cette époque, était 
pratiquement inconnue pour les français, là-bas dans l’Extrême-Orient 
en Asie, il y restera jusqu’en Juin 1954 après la défaite de nos troupes 
à Dien Bien Phu.
Il est 2de classe et rentre chez lui à Marmande et reprend son travail.
Mais il lui reste du temps à faire et il retourne à l’armée à Carcassonne.
Fin 1956, il fait partie des rappelés pour la guerre d’Algérie. Il em-
barque à Marseille pour Oran. De là, il est envoyé à Biskra dans le sud 
de l’Algérie au Sahara jusqu’à fin 1956. Il est alors 1ère classe et reçoit le 
certificat de bonne conduite.
Pour rejoindre la France, il embarque à Bone dans le constantinois sur le 
Sidi-Okba et est enfin démobilisé.
Pendant ces deux guerres auxquelles il participe, il reçoit comme 
récompense la croix de la valeur militaire avec deux citations, la croix 
du combattant volontaire de moins de 20 ans, le titre de reconnaissance 

de la nation, la médaille commémorative d’Indochine et de l’Algérie qui 
sont sur le coussin de sa sépulture.
De retour de ces guerres, il rentre à l’usine Césa à Marmande où il ren-
contre Edda qui deviendra son épouse 6 mois après, en 1957. Ils feront 
leurs carrières dans cette usine et auront trois enfants : Sylvie, Pascale 
et Jean-Claude et ont maintenant 4 petits-enfants et trois arrière- 
petits-enfants.
Après 28 ans dans l’usine, Jean-Pierre prend la retraite. Ils ont une 
maison à Saint-Pardoux-du-Breuil où ils vivent une retraite méritée et 
heureuse …
Jean-Pierre se rend utile dans le monde associatif, il fait de la prévention 
routière dans les écoles.
Il est passionné par le tir sportif qu’il pratique au club de Fourques, mais 
il y a aussi la pêche …
Déjà à la FACOM, il reste aussi à l’Union Fraternelle marmandaise 
dont le président et Gérard MAILLET qui le désigne porte-drapeau, qu’il 
portera plus de dix ans (avec l’insigne de 10 ans).
Le président MAILLET décède, c’est Jean-Pierre qui prend sa suite.
Alors président, il dirige l’association, participe à toutes les cérémonies 
nationales, aux assemblées et réunions, organise des voyages et sorties, 
les repas du 8 Mai et du 11 Novembre où les anciens se retrouvent 
nombreux heureux de se retrouver.
En 2010, il est victime d’un AVC et est très diminué. Il demande au 
secrétaire Jacky MALARTIC de prendre sa suite après l’avoir formé 
quelques temps.
Il est enfin à la retraite un peu forcé, quelques années après, son état de 
santé se dégrade rapidement et il ne peut plus avoir aucune activité et 
ne pouvait plus quitter sa maison.
Il doit aller à l’hôpital et y décèdera le 5 janvier, le lendemain de ses 90 
ans !

Cette issue fatale marque la fin d’une vie consacrée une partie à la 
France, au combat tant exemplaire d’une noble cause.
Rendons hommage à l’un des nôtres :
Au nom des anciens combattants et des membres des associations  : 
FACOM, Union fédérale, Bureau de l’Union Fraternelle et moi-même 
le président, que cet hommage constitue par conséquence envers vous 
d’abord, puis envers tous ceux qui l’ont connu, aimé, la marque de notre 
estime et notre reconnaissance de ses qualités d’homme, riche en ac-
tions, attentif et humain, un soldat tenace, courageux et exemplaire.
Je vous prie d’accepter l’hommage de notre très respectueuse sympathie 
et l’expression de nos très sincères condoléances.
Au nom de tous, je vous dis au revoir Monsieur CARRETEY.
Les hommages militaires vous seront rendus au cimetière.

« À toi Jean-Pierre ! » je dépose la plaque de ton association : L’Union 
Fraternelle Marmandaise des anciens combattants.
Les drapeaux vont s’incliner une dernière fois sur toi. Ils représentent 
le symbole de notre foi et de notre attachement aux valeurs de notre 
Nation, celles que tu as toujours servies et qui t’étaient chères. 
« Porte-drapeaux ! Garde à vous, inclinez vos emblèmes, rendons un 
dernier hommage à Jean-Pierre pour qui nous avons admiration et 
respect ».
« Honneur au soldat ! » « Aux Morts ! »
« Je vous remercie ». Avec émotion et respect.
« Porte-drapeau au repos ». ▲

Jacky MALARTIC, président de section
Le 10 janvier 2024

MARMANDE

Cérémonies du 11 novembre
Au collège Notre-Dame-de-la-Salle
Vendredi 10 à 10 heures la cérémonie s’est déroulée dans la cour 
du collège face à la stèle des « Morts pour la France » à la guerre de 
1914-1918, les Poilus du collège en présence des responsables du 
collège, des parents d’élèves, de Jean-Claude BOURBON conseiller 
municipal chargé des anciens combattants qui représente M. le 
maire, du président du Souvenir Français Michel GALLART, de 
notre président Jacky MALARTIC, des porte-drapeaux Pierre et 
Arlette MAURIN, une du Souvenir et Rayan, élève de 3e du collège.
Notre président a dirigé les porte-drapeaux à leur emplacement et a 
lu le message de l’Union française des associations de combattants 
et victimes de guerre U.F.A.C.
Le directeur a lu des lettres des « Poilus », les enfants des messages 
de paix et ont déposé des roses blanches, le directeur une gerbe 
accompagné de la directrice, le conseiller M. BOURBON et le 
président du Souvenir a déposé une gerbe aussi.
Après la sonnerie « Aux Morts » la minute de Silence, la Marseillaise 
et l’Hymne Européen ont clôturé cette cérémonie entre les 
gouttes... Honneur aux Poilus !

À Sainte-Marthe
Vendredi 10 à 17 heures, notre président Jacky MALARTIC a formé 
le cortège avec en tête les 5 porte-drapeaux dont les 2 nôtres, Arlette 
et Pierre MAURIN, les enfants des écoles et leurs bouquets de fleurs, 
M. le maire Bernard MASSIER et notre président avec les gerbes, le 
conseiller départemental, des sapeurs-pompiers, des conseillers mu-
nicipaux, les anciens combattants et les citoyens venus en nombre.
Au monument, côté droit les porte-drapeaux, à gauche les autorités 
et la sono de face, les enfants avec des symboles de la mémoire et 
la Solidarité avec la devise de la République : Colombes de Paix, les 
Bleuets de France dont une à chacun sur leur poitrine qu’ils ont 
réalisés avec l’aide des Professeurs des écoles pour rendre hommage 
à nos « Morts pour la France » et toute l’assistance.
Les enfants ont déposé leurs bouquets. La cérémonie avait débuté 
par la sonnerie « Au Drapeau ! » Notre président a lu le message de 
l’UFAC et M. le maire celui du ministre des Armées M. LECORNU. 
Ils ont déposé ensemble leurs gerbes accompagnées du président 
du Souvenir Français, une très bonne idée.
La sono a joué la sonnerie « Aux Morts » et après la minute de 
Silence, la Marseillaise avec les enfants et l’assistance.
Les autorités ont remercié les porte-drapeaux et M. le maire a 
invité toutes les personnes au vin d’honneur de sa Municipalité. 
Remercions M. le maire pour la cérémonie, les institutrices et les 
enfants qui ont bien travaillé et toute la commune.

À Marmande
Il est 10 h 50 quand le président du comité d’entente Pierre QUINQUIS 
forme le cortège sur la place du 11 novembre devant la gare.
Les 12 porte-drapeaux dont les 3 nôtres Arlette et Pierre MAURIN, 
Jonathan MAURIN, Jean-Jacques MAGNIER pour l’UFMAC 
et Raymond SOUDEL pour Maginot, la musique côté gare. Les 
autorités sont de face et l’assistance derrière. Tout est en place 
quand le sous-préfet de Marmande-Nérac, Michel GOURIOU, se 
place au centre des autorités.

M. Jean-Claude BOURBON, conseiller municipal délégué aux 
Anciens combattants, maître de cérémonie, souhaite la bienvenue, 
informe du déroulement de la cérémonie avant d’ordonner le 
Garde-à-vous. La trentaine d’enfants déposent leurs bouquets, 
la musique joue « Au Drapeau » et M. BOURBON demande aux 
récipiendaires de prendre place pour leurs décorations.
M. le sous-préfet décore Messieurs Raymond SOUDEL et Jean-
Jacques MAGNIER de l’insigne de 3 ans de porte-drapeau et 
le président Jacky MALARTIC de l’insigne de 20 ans. Corinne 
MAILLET portait le coussin de couleur rouge avec les insignes. Le 
président du comité lit le message de l’U.F.A.C. M. le maire Joël 
HOCQUELET lit celui de la mairie et le sous-préfet lit celui du 
ministre des Armées et de la Mémoire M. Sébastien LECORNU.
C’est le dépôt des gerbes.
La musique joue la sonnerie « Aux Morts » et, après la minute de 
silence, la Marseillaise accompagnée des enfants, des ados et des 
citoyens et l’hymne Européen pour terminer.
La jeune Hirondelle fait un lâcher de pigeons ; bien applaudi !
M. BOURBON remercie toute l’assistance et les nombreuses auto-
rités qui saluent et remercient les porte-drapeaux et les récipien-
daires qui sont félicités en plus.
Notre président a salué des adhérents toujours fidèles  : M. et 
Mme MAURIN, M. et Mme PRKIC, M. et Mme MAILLET, Mmes 
MUZARD, MICHEL, GAIGEARD, MAGNIER, JONATHAN, 
excusez-moi les « oubliés ».

À Virazeil
La cérémonie prévue à 11 h 45 a un peu de retard, M. le maire 
Christophe COURREGELONGUE fait attendre que notre président 
Jacky MALARTIC et ses porte-drapeaux Pierre et Arlette MAURIN 
soient arrivés après la cérémonie de Marmande.
Le président de la FNACA Jean-Claude L’HOPITAL a formé le 
cortège avec 7 porte-drapeaux en tête suivis par les enfants avec 
leurs bouquets, M. le maire et notre président, la gendarmerie, les 
présidents avec les anciens combattants, les conseillers municipaux 
et des citoyens.
Les porte-drapeaux sont placés à droite du monument, à gauche 
la chorale du « Petit Train du Passé » et de face les autorités et 
l’assistance.
Le Maître de cérémonie M. PAULEY adjoint à M. le maire annonce 
le garde-à-vous.
Une jeune fille de la commune lit le message de l’U.F.A.C., M. le 
maire celui du ministre des Armées, l’adjoint annonce les 44 noms 
des Morts pour la France de la commune, repris par M. le maire et 
l’assistance.
La sonnerie « Aux Morts » retentit et après la minute de silence, 
la Marseillaise avec la chorale et l’assistance. Les autorités saluent 
et remercient les porte-drapeaux et M. le maire rappelle les 
événements « guerre en Ukraine », le conflit entre les palestiniens 
et l’Israël et tous les théâtres d’opérations dans ce monde dont 
il ne faut pas oublier les dangers, puis invite l’assistance au vin 
d’honneur de la municipalité en remerciant plus les anciens 
combattants. Merci M. le Maire, très belle cérémonie ! … comme 
toujours ! …

À Escassefort
Dimanche 12 novembre à 9 h 15, notre président Jacky MALARTIC 
forme le cortège avec les 8 porte-drapeaux dont les 2 nôtres Arlette 
et Jonathan MAURIN, suivent M. le maire Claude LALANDE, les 
présidents d’associations, la gendarmerie et de nombreux citoyens 
mais aussi le conseiller départemental maire de Jusix, les adjoints 
et des anciens combattants.
Notre président annone le garde-à-vous, les enfants déposent leurs 
fleurs et lit le message de l’U.F.A.C. et M. le maire celui du ministre 
des Armées Sébastien LECORNU.
Les gerbes sont déposées tour à tour par notre président et son 
vice-président Pierre MAURIN, celle du Souvenir Français par le 
président Michel GALLART et celle de M. le maire avec son adjoint 
pour finir.
La sono joue la sonnerie « Aux Morts » et après la minute de silence 
la marseillaise par quelques citoyens. Les autorités remercient les 
porte-drapeaux. M. le maire a livré des messages de Paix.

À Saint-Avit
À 11 h 00, notre président Jacky MALARTIC compose le cortège 
avec les 11 porte-drapeaux dont les deux nôtres Arlette et Jonathan 
MAURIN, en tête le local Francis BOLZONELO, les présidents des 
associations des anciens combattants, les autorités régionales et 
les citoyens.
Les porte-drapeaux sont placés des deux côtés du monument 
aux morts qui est presque neuf remis en état par les conseillers 
municipaux et l’assistance de face.
M. le maire, Michel COUZIGOU dans son fauteuil à mobilité 
réduite aidés par 2 enfants, maître de cérémonie ordonne le garde-
à-vous.
Le président de la FNACA Jean-Pierre LHOPITAL décore un soldat 
OPEX de la Croix du Combattant.
Notre président lit le message de l’U.F.A.C. et M. le maire celui du 
ministre des Armées Sébastien LECORNU et fait l’appel des morts 
pour la France à toutes les guerres, repris par l’assistance.
C’est le dépôt des gerbes : notre président accompagné de Pierre 
MAURIN dépose celle de l’UFAC et l’adjoint au maire celle de la 
municipalité.
La sono interprète la sonnerie « Aux Morts » et après la minute 
de silence la Marseillaise et l’hymne Européen. Les autorités 
saluent et remercient les porte-drapeaux, M. le maire les reçoit 
de son fauteuil avec des mots de gentillesse et d’amitié et invite 
l’assistance au vin d’honneur de la municipalité.
Celui-ci a préparé avec un traiteur local un repas dans la salle des 
fêtes où sont conviés le conseil municipal, les présidents et les 
porte-drapeaux. Merci à M. le maire et sa municipalité pour tous 
ces gestes, nous sommes toujours bien reçus. ▲

Jacky MALARTIC
Président de section

MARMANDE
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Compte-rendu de 
l’assemblée générale 
du 4 novembre 2023

Le 4 février 2024 à 10 h 00, s’est déroulée l’assemblée 
générale en présence d’une dizaine de personnes.
Le président Guy DUMAS remercie les personnes 
et autorités présentes et demande un moment de 
recueillement pour les adhérents décédés au cours de 
cette année (Marc LAFAIX) et les OPEX décédés en 
mission.
Sont excusés Mme la députée, Salomé et Nadau DUPUY, 
Gabriel PICHON, Michel BAZAS.
À tour de rôle, les personnes de la tribune se présentent : 
Bryan DIETZ, Joël DUCHATEL, Guy DUMAS, André 
ROBERT et Daniel DUROSIER.
Guy DUMAS remercie les trois porte-drapeaux de la 
section à savoir Nadau DUPUY, Nicolas ANGELES et 
Louca GIULIANI, les autorités pour leur subventions, 
Bryan DIETZ et M. BERTANI pour leur déplacement.

L’assemblée a abordé les points suivants :

Présentation du rapport moral par Guy DUMAS, 
président

Le président fait état du rapport moral de la section pour 2023 
avec les difficultés d’organisation protocolaire et d’entente avec 
la municipalité de Tonneins.
Il interpelle l’adjoint au maire sur ces dysfonctionnements.
Il évoque la dissolution du comité d’entente pour lequel des 
démarches devaient être faites par M. DELAWARDE mais non 
effectuées.
Dans les moments heureux, il souligne la présence de 
Louca, Salomé et Nadau dans nos rangs en les remerciant 
chaleureusement.
Il rappelle aussi l’inauguration de la stèle à la mémoire de Valérie 
et Jules DOCHE à venir.
André ROBERT, trésorier de section, procède à la lecture du 
courrier de Mme Sylvana MESTRE-GODY.
Guy DUMAS procède à la lecture du courrier émanant de Mme 
Sandrine BRU, en réponse à son invitation pour l’inauguration 
de la stèle à laquelle elle sera présente.
Le rapport moral est adopté à l’unanimité.

Réponse de Daniel DUROSIER, adjoint au maire  
de Tonneins chargé des associations

Monsieur l’adjoint au maire assure faire remonter les difficultés 
à monsieur le maire.
Il souligne aussi qu’il n’était pas informé de l’ajout de la mention 
OPEX sur le drapeau, et que cela a été résolu par la suite.
Il revient sur la mention OPEX à ajouter au monument aux 
morts, questionnant le président pour savoir si cela était écrit 
dans un courrier.
Le président lui répond que oui mais monsieur l’adjoint au maire 
n’en a pas eu connaissance.
Il invite le président local Guy DUMAS à se mettre en rapport 
directement avec lui si besoin.
Le président local Guy DUMAS remet à monsieur l’adjoint au 
maire, un déroulé-type des cérémonies qu’il a trouvé sur internet 
demandant expressément le chant des marais pour la cérémonie 
des déportés.
Monsieur l’adjoint au maire se montre à l’écoute et va étudier 
sérieusement la question.
Mme l’adjointe au maire de Fauillet recommande au président Guy 
DUMAS de faire parvenir les courriers en copie à M. DUROSIER 
directement afin de lui permettre d’avoir connaissance et de 
traiter le courrier.
Monsieur Guy DUMAS lui répond que cela ne fonctionne pas 
comme cela.
Monsieur CHARON intervient pour convaincre Guy DUMAS 
d’agir en ce sens.
Monsieur DIETZ intervient également en ce sens.

Présentation du compte-rendu d’activités  
par Guy DUMAS, président

Le président Guy DUMAS donne lecture des cérémonies et des 
obsèques que la section a honoré de sa présence.
Le rapport d’activités est adopté à l’unanimité.

Présentation du compte-rendu financier  
par André ROBERT, trésorier

Le bilan de l’exercice présente un déficit de 935,61 euros justifié 
par l’achat de deux nouveaux drapeaux : un drapeau pour les 
cadets et un drapeau de taille standard.
Le rapport financier est adopté à l’unanimité.

Élection des membres  
du nouveau conseil d’administration

Le conseil d’administration a été élu et il se compose de 5 
membres : Guy DUMAS, André ROBERT, Louca GIULANI, Nadau 
DUPUY, Salomé DUPUY, M. GEORGET, Sylvana MESTRE-GODY
Parmi ses membres, le conseil d’administration a élu le bureau 
suivant :

 ▶ Présidente d’honneur 
Sylvana MESTRE-GODY

 ▶ Président 
Guy DUMAS

 ▶ Vice-président 
M. GEORGET

 ▶ Secrétaire 
Guy DUMAS 

 ▶ Trésorier 
André ROBERT

 ▶ Porte-drapeau titulaire 
Louca GIULANI  
et Salomé DUPUY

 ▶ Porte-drapeau cadet UF 
Nadau DUPUY

 ▶ Clairon 
Salomé DUPUY

Intervention de Bryan DIETZ, secrétaire général 
UF-47 représentant Gabriel PICHON,  
président départemental UF-47

Bryan DIETZ évoque divers points :
 ▶ La future labellisation du musée de la mémoire, en bonne 

voie grâce au soutien du département, de la région et des 
municipalités.

 ▶ La candidature de Gabriel PICHON et Bryan DIETZ au 
conseil d’administration national

 ▶ Le changement de nom de la retraite du combattant avec 
l’idée d’une motion afin d’éviter qu’elle devienne imposable

 ▶ L’importance des aides financières de l’ONaCVG et de 
l’UFACVG 47

 ▶ La réunion avec le président national pour apaiser les ten-
sions entre le département et le national

 ▶ Le rappel de sa volonté de diffuser le film à Tonneins en 
interpellant l’adjoint au maire sur la question

 ▶ Le voyage à Paris organisé les 26 et 27 février 2024

Intervention de Joël DUCHATEL représentant 
Michel BAZAS, président local du Souvenir 
Français

Joël DUCHATEL rappelle l’historique de la création du Souvenir 
Français avec trois missions principales :

 ▶ L’entretien des sépultures des morts pour la France
 ▶ L’assistance aux cérémonies commémoratives
 ▶ La transmission aux jeunes

Intervention de Marie-Chantal TRENQUE, 
adjointe au maire de Fauillet

Mme l’adjointe au maire de Fauillet remercie le bureau et 
apprécie ce que le bureau fait pour le monde combattant.

L’assemblée est clôturée à 11 h 30 en profitant d’un petit apéritif 
offert par la section. ▲

 ▶ Ouverture de la séance à 9 heures 45 minutes
 ▶ Mot du président Michel GAJAC

Remerciement aux maires présents ainsi qu’aux membres de 
l’association

Prise de parole de Gabriel PICHON, président 
départemental UF-47

 ▶ 26 et 27 février 2024 séjour à Paris. Départ de Marmande 
en bus 150,00 € par personne tout compris à ce jour il reste 
8 places.

 ▶ Musée de la mémoire à Sainte-Livrade-sur-Lot dans un lo-
cal de 1500 mètres carrés environ à partager avec d’autres 
associations dont 500 mètres carrés pour l’Union fédérale, 
ce musée représentera toutes les guerres.

 ▶ Petit point sur les cérémonies, des sanctions seront prises 
pour les porte-drapeaux s’ils refusent de serrer la main aux 
élus ou aux autorités. Nous ne sommes pas là pour faire de 
la politique mais pour un devoir de mémoire.

 ▶ Rapport moral et rapport d’activités par Michel GAJAC, 
adopté à l’unanimité

 ▶ Rapport du trésorier Monsieur LEBERRE,  
adopté à l’unanimité

Attention aux dépenses !!

Gabriel PICHON rappelle que la quote-part de l’Union fédérale 
n’a pas augmenté depuis 10 ans soit 11,00 € par adhérent.

Prise de parole de Bryan DIETZ, secrétaire général 
UF-47 et administrateur national 

L’Union fédérale nationale n’exige plus de relevé bancaire pour 
l’entraide et solidarité mais une déclaration sur l’honneur 
désormais.

Il faut surtout garder la copie des différents diplômes de 
médailles.

 ▶ Il a été décidé que pour les cérémonies du 8 mai et du 11 
novembre l’Union fédérale serait présente à Couthures.

 ▶ Remise de distinction et de médaille : 
 

Insigne de porte-drapeau
      Marina COSTACURTA

Médaille d’argent
 Monsieur LAVILLE

Médaille nationale de l’Union fédérale  
 Michel GAJAC

Monsieur GAJAC ne souhaitant pas se représenter, nous avons 
procédé à l’élection d’un nouveau président ainsi que d’un 
nouveau bureau adopté à l’unanimité.

Composition du bureau pour 2023 /2024 

 ▶ Président :  Marc HALBERT
 ▶ Vice-présidente : Marina COSTACURTA
 ▶ Vice-président : Corentin MAI
 ▶ Trésorier : Patrick LEBERRE
 ▶ Trésorier adjoint : Armand MANFE
 ▶ Secrétaire : Christine SICARD
 ▶ Secrétaire : Bénédicte HALBERT
 ▶ Commissaire aux comptes : Renée ROSPARS
 ▶ Commissaire aux comptes : Luc MIVIELLE
 ▶ Recherche historique : Marc FRANCOULON
 ▶ Responsable photos/vidéos : Bernard DONSBECK

Fin de séance à 11 heures 15 minutes suivie du verre de l’ami-
tié. ▲

Christine SICARD et Bénédicte HALBERT
Secrétaires de section

TONNEINS

MEILHAN-SUR-GARONNE

TITRE III – dispositions diverses
 ▶ Article 10 – indemnités de remboursement

A- Compte rendu

 ▶ Les administrateurs ou les membres du bureau 
peuvent prétendre au remboursement des frais enga-
gés dans le cadre de leurs fonctions et sur justificatifs 
avec un maximum à ne pas dépasser :

 ▶ La nuitée à 130,00 €
 ▶ Le petit déjeuner à 13,00 €
 ▶ Les transports SNCF- Métro- Bus en 2e classe

Assemblée 
générale

À la suite de l’assemblée générale qui s’est déroulée en 
présence de René GARRIGUE, président de section 
et Gabriel PICHON, président départemental UF-47, 
un repas a réuni le bureau et les adhérents. ▲

René GARRIGUE
Président de section

FUMEL


